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Un parti d’explorateurs fut donc organisé, ayant pour chef le P. Fa
quin. Il se composait des Pères Paquin, Plain, Rév. A. Béliveau, un., 
Chancelier de l’archevêché, chargé par Mgr Az. Dugas, P. a .v . G., 
de représenter Mgr l’archevêque, du P. Bernard Bisson, des Fières 
Az. Gauthier et Hormisdas Gervais et du juge L. A. Prud’homme, 
secrétaire de la société historique de St-Boniface. Us quittèrent St- 
Boniface le 4 août et arrivèrent à Kenora vers midi; ils passèrent le 
reste du jour à l'île Aulneau, à la maison de campagne du collège de 
St-Boniface où ils Unirent d’organiser leur expédition. Le lendemain, 
ils se rendirent à bord du Lavérendrye à Ameriun Point (à 42 milles 
de Kenora) où ils érigèrent leur camp. Les fouilles commencèrent 
le b août et se terminèrent le 11 au soir. Leur premier soin fut de 
recueillir les ossements laissés dans une tranchée qui se trouve au 
nord de la cheminée principale, et qui avait été pratiquée dans l'ex
pédition de juillet. Les fouilles furent pratiquées à l’est de ces osse
ments où l’on trouva de la cendre et des pierres plates superposées 
avec symétrie et qui semblaient, au premier abord, avoir été placées 
pour couvrir un tombeau. Ces pierres furent enlevées et le sol remué 
à une grande profondeur sans aucun résultat. 11 est probable que ces 
pierres constituaient le foyer ou un être destiné à chauffer la chapel
le. Il fut décidé alors de continuer les fouilles du côté est du fort, 
vu que déjà la partie sud-est avait été creusée de 5 pieds en 5 pieds. 
De cette façon, nous voulions reconnaître toute la partie est du fort. 
Un grand nombre d’objets curieux fut retrouvé. Mais les pics ne mi
rent à jour aucun ossement humain. Vendredi le 7 août dans l’avant- 
midi, nous décidâmes de continuer les recherches du côté ouest, en 
prenant pour point de départ la tranchée déjà faite, où nous avions 
recueilli l’amas d’ossements. Ces ossements remplissaient une poche 
et près de la moitié d’une autre. Le 7 au soir, avant de quitter le 
fort, nous eûmes la joie de mettre à nu trois crânes qui ne se trou
vaient qu’à quelques pouces à l’ouest de l’amas d’ossements. Ici, nous 
nous arrêtons, car les découvertes qui vont suivre sont d’une telle 
importance qu’il convient de leur donner un caractère officiel.

Procès- Verbal des découvertes faites an cours d'une expédition 
au fort St-Charles du 6 au 11 août 1008.

Nous, soussignés, membres d’une expédition organisée par les 
RR. PP. Jésuites, pour retrouver les restes du P. Aulneau, de Jean- 
Bte Lavérendrye, et de leurs 19 compagnons, tués sur l’île au Massa 
cre, en juin 1736 et enterrés le 18 septembre de la même année dans 
la chapelle du Fort St-Charles, tel que l’attestent les documents his-, 
toriques de cette époque, certifions que le récit ci-joint des fouilles 
que nous avons faites au fort St-Charles, est fidèle et parfaitement 
conforme aux faits.


